
Formation départementale



Les conséquences du harcèlement 
sur l’enfant et l’adolescent



Définitions

HARCELEMENT

ensemble de tourments qui nécessitent donc une vue d’ensemble nécessaire 

pour évaluer le harcèlement dans sa répétition

HARCELER

herseler, outil de la herse qui retourne la 

terre, la tourment, laisse des traces

ARSELLE

baguette souple qui permet de 

provoquer sans faire mal



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Harcèlement scolaire

Une conduite intentionnellement agressive* qui dure et se répète* avec 
parfois des interruptions

Une relation asymétrique => l’autre n’est pas reconnu comme un alter 
égo

Dans le harcèlement, il n’y a pas de tiers => le tiers forme un 1 avec 
l’intimidateur



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Harcèlement scolaire

Une relation déséquilibrée => un ou plusieurs prennent le pouvoir sur 
l’autre. Relation d’emprise, de dominant-dominé cherchant à juger, 
humilier et diminuer

Une réification* du sujet => processus de déshumanisation, qui est aussi 
à considérer vis-à-vis de l’intimidateur

La victime ne peut s’en sortir seule en raison de cette relation 
d’emprise*



Les formes du harcèlement

DIRECT 
• Verbale
• Psychologique
• Physique

INDIRECT
• Propagation de mensonge, calomnie, 

rumeur
• Cyber harcèlement
• Usurpation d’identité
• Racket

L’intimidateur peut aussi être un professionnel envers un enfant 
• Répétitions de punitions dans la champs scolaire, lorsqu’un élève 

ne peut pas répondre à la commande scolaire
• Validation des propos humiliants des intimidateurs voire 

surenchères
• Indifférence face aux agissements visibles



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Les signes observables de repérage: il n’y a pas de profil type de victime

Désinvestissement scolaire, refus d’écouter, de faire les devoirs

Décrochage scolaire, absentéisme, déscolarisation, phobie scolaire

Affaires arrachées, oubliées, volées

Manifestations d’angoisse, de nervosité, d’agitation, somatisation, saute d’humeur, dépression, changement notable 
de comportement, isolement

Conduites addictives, recours excessifs aux écrans pour quitter ce monde

Fonctions essentielles: perte ou gain  de poids, problème de sommeil et d’endormissement en cours

Traces physiques



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Les conséquences possibles à court terme

Anxiété qui est la 1ère conséquence, liée à l’incompréhension et l’impuissance

Perte d’estime de soi en lien avec l’indifférence des spectateurs et l’impossibilité de se défendre Chutes des 
résultats

Chute des résultats scolaires, indisponibilité pour être attentif et apprendre 
Absentéisme dans 30% des situations, seul échappatoire, quand la victime ne veut pas ou ne peut pas être 
aidée

A la maison, troubles de l’humeur, du sommeil, de l’alimentation, changement de comportement mal compris

Repli dépressif et passage à l’acte suicidaire, s’estimant indigne de vivre



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Les conséquences possibles à moyen terme (dans les 2-3 ans) qui suivent 

Difficulté à nouer des relations sociales: crainte que cela ne se reproduise

Fixation pathologique sur la différence repérée par l’intimidateur (ex: troubles du comportement 
alimentaire, besoin de cacher une partie du corps...). Besoin de devenir invisible

Sentiment persistant de ne jamais être comme les autres qui fragilise à long terme l’estime de soi et 
l’asservissement si utile dans une société de la performance et de l’individualisme

Risque suicidaire 



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Les conséquences possibles à long terme

Somatisation, fractures plus ou moins volontaires (se casser son corps)

Risque de dépression chronique à l’âge adulte (2 fois plus de risque), décompensation psychotique

Augmentation du risque de développer des symptômes psychotiques, si harcèlement entre 8 et 10 ans (refus 
scolaire, incapacité d’agir, trouble du comportement, obsessions, phobie...)

Difficultés dans les relations sociales en groupe, dans la vie personnelle et/ou professionnelle

Risque de répétition à la génération suivante lié à l’incapacité de parler des violences à ses enfants

Conduites anti-sociales plus visibles chez les filles à l’âge adulte

75% des School Shooters ont été harcelés



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Les conséquences pour les auteurs. Un enfant harceleur Les Les est un Les 
conséquences pouUn enfant qui harcèle est un enfant qui ne va pas Les 
conséquences chez les auteurs : des enfants qui vont mal

Le harcèlement agi reste le principal facteur prédictif de délinquance chez les garçons: 36% contre 10% pour les 
non-impliqués * 

Le harcèlement entre 13 et 16 ans prédit des événements de vie négatifs: difficulté d’emploi, chômage, 
ruptures sentimentales, problèmes éducatifs avec leurs enfants, maladie somatique, consommation de 
toxiques licites et illicites, risque dépressif

Le harcèlement agi est le principal facteur prédictif des conduites anti-sociales chez les filles, mais aussi 
anxiété et dépression

Développement de personnalité pathologiques lorsque le harcèlement agi débute en fin d’adolescence, au-delà de 
16-18 ans



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Les conséquences transgénérationnelles

Difficultés à développer des relations positives à l’âge adulte

Risque de basculement vers les violences conjugales avec punitions corporelles

Risque de développer des violences sur leurs enfants

Surprotection des enfants par les parents ayant été victimes et donc prédisposition à devenir des victimes à leur 
tour *

75% des School Shooters ont été harcelés



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Pour conclure

Moduler le mythe de la performance par des relations plus respectueuses (la communication non 
violente)

S’occuper enfin des émotions (celles de la victimes mais aussi du-des intimidateurs)

Revoir nos principes éducatifs qui doivent s’adapter à la société d’aujourd’hui: « Défends-toi, 
ne te mêle pas de ce qui ne te regarde pas »

Ne jamais oublier que les enfants prennent modèles sur les adultes. Ils sont plus sensibles à nos 
comportements que nos paroles!

Le climat scolaire est un facteur déterminant dans le bien vivre ensemble, que ce soit entre élève, 
entre élèves et enseignants, mais aussi entre professionnels et entre enseignants et parents



•Le cadre réglementaire



Ø Art.L511-3-1 du code de l’Education- Loi pour une Ecole de la confiance du 26.07.2019
« Aucun élève ne doit subir, de la part d’autres élèves, des faits de harcèlement ayant pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions d’apprentissage susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité ou d’altérer sa santé physique ou mentale. »
Ø Art.L111-6 du code de l’Education- Loi du 2 mars 2022 
« Les établissements d’enseignement scolaire et supérieur publics et privés ainsi que le réseau des œuvres universitaires prennent les 
mesures appropriées visant à lutter contre le harcèlement dans le cadre scolaire et universitaire. »
Ø Art.R.411-11-1 du code de l’Education- Décret du 16 août 2023 relatif au respect des principes 

de la République et la protection des élèves dans les établissements scolaires relevant du 
ministre chargé de l’Education nationale

« Lorsque le comportement intentionnel et répété d’un élève fait peser un risque caractérisé sur la sécurité ou la santé d’un autre élève 
de l’école, le directeur d’école, après avoir réuni l’équipe éducative, met en œuvre, en associant les parents de l’élève dont le 
comportement est en cause, toute mesure éducative de nature à faire cesser ce comportement. Le directeur de l’école peut, à titre 
conservatoire, suspendre l’accès à l’établissement de l’élève dont le comportement est en cause pour une durée maximale de cinq jours.
Si malgré la mise en œuvre des mesures mentionnées au premier alinéa, le comportement de l’élève persiste, le Directeur des services 
de l’éducation nationale, saisi par le directeur, peut demander au maire de procéder à la radiation de cet élève de l’école et à son 
inscription dans une autre école de la commune (…). Lorsque la commune ne compte qu’une seule école publique, la radiation de l’élève 
ne peut intervenir que si le maire d’une autre commune accepte de procéder à son inscription (…). »

L’élève fait l’objet, dans sa nouvelle école, d’un suivi pédagogique et éducatif renforcé jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours.

Lorsque le directeur saisit le Directeur des services de l’éducation nationale pour mettre en œuvre la procédure de radiation prévue au 
deuxième alinéa, il peut, à titre conservatoire, suspendre l’accès de l’école à l’élève pendant la durée de cette procédure. »

Politique 
nationale et

textes de 
référence

- BO du 30.06.2022 (circulaire de rentrée)
« Priorité donnée au bien être des élèves »

- BO du 06.07.2023 (circulaire de rentrée)
« Une priorité absolue : faire de l’école un 
espace protecteur pour les élèves et les 
personnels »

- Rentrée 2023 : de nouvelles mesures 
contre le harcèlement à l’école 
(education.gouv.fr)



A vous de vous exprimer!

Êtes-vous inscrit sur 
la plateforme Phare?



Résultats du sondage

Êtes-vous inscrit sur 
la plateforme Phare?

Plateforme Phare - Digistorm by La Digitale

https://digistorm.app/c/5275053


Objectifs 
généraux

• Repérer
• Traiter 
• Orienter

Quelques 
actions et 
dispositifs

§ Labellisation
§ 10 heures d’apprentissages par an 
§ Concours Non Au Harcèlement (NAH) (https://youtu.be/NjC6y3z9D0A)
§ La journée nationale de lutte contre le harcèlement (novembre)
§ Safer internet day (février)

https://youtu.be/NjC6y3z9D0A


A vous de vous exprimer!

Vous êtes-vous déjà 
inscrit au concours 
Non au Harcèlement?



Résultats du sondage

Vous êtes-vous déjà 
inscrit au concours 
Non au harcèlement?

Concours NAH - Digistorm by La Digitale

https://digistorm.app/c/3462500


Je suis informé d’une situation de harcèlement

Je rédige un fait établissement 
de niveau 2

Je suis contacté par le référent des directeurs d’école. 

Traitement

Je déclenche le protocole harcèlement seul ou 
accompagné de l’équipe ressource de la circonscription 

en fonction de l’évaluation de la situation

Suivi

J’informe régulièrement la famille
de l’évolution  de la situation

Je suis la situation 
tout au long de l’année

Protocole départemental pour 
les directrices et les directeurs (02)



Protocole détaillé
•Le protocole détaillé



1. DÉTECTION : on vous signale l’existence d’une situation de harcèlement

Résumé écrit

Réunion d’équipe

Recueil de la parole de la victime présumée

Mesures de protection immédiate de la victime présumée

Parents prévenus

Fait établissement niveau 2



  

L’entretien avec l’élève victime doit permettre :

v de connaître l’antériorité et la fréquence des faits susceptibles de constituer le harcèlement ;
v d’identifier les témoins et les auteurs : Qui? Quoi?
v d’identifier si les faits se produisent exclusivement au cours du temps scolaire ou hors du 

temps scolaire (transport scolaire, réseaux sociaux, etc.) ; Quand ? Où ?
v de rassurer l’élève en lui rappelant qu’il bénéficiera d’une écoute bienveillante et non 

stigmatisante ;
v de lui proposer d’assurer sa protection et sécurité autant que nécessaire ;
v de lui demander ce dont il a besoin et s’il a des souhaits concernant la prise en charge de sa 

situation ;
v de l’informer que sa situation sera désormais régulièrement suivie et de le mettre en relation 

avec le 3018 en cas de cyberharcèlement ;
v de lui indiquer la façon dont l’équipe éducative va résoudre la situation.



Conseils pour mener l’entretien:

Avoir conscience de 
sa posture de 
professionnel

Poser le cadre 
de l’entretien

Pratiquer 
l’écoute active

Conclure 
l’entretien



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

2. PRISE EN CHARGE : Je mets en place la procédure pour analyser et traiter la situation  

Contacter le référent directeur qui analyse avec vous la situation et mobilise selon le cas  
l’équipe ressource de circonscription. Dans tous les cas, l’IEN doit être informé(e).

Traitement de la situation :
- Entretien avec l’élève ou les élèves témoins
- Entretien avec l’élève ou les élèves auteurs
- Entretien avec les parents des élèves témoins
- Entretien avec les parents des élèves auteurs

Mise en place d’un accompagnement des élèves concernés par la situation :
- Suivi de l’élève victime
- Sanction et suivi de l’élève ou des élèves auteurs  



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

3. ACTION: J’agis auprès des personnels

Information régulière de tous les adultes de l’école de l’évolution de la situation

Intervention en classe sur la situation et la prise en charge par les adultes de celle-ci 

Rappel des canaux de signalement et adultes de confiance dans l’école

Rappel du plan de prévention du harcèlement de l’école

Point d’information (non nominatif) au conseil d’école

Si nécessaire, intervention du référent police/gendarmerie



Deux outils pour évaluer la situation :

Grille des signaux faibles
https://www.education.gouv.fr/media/94226/download

Questionnaire national, sur la Plateforme 
PHARE (Intranet)

https://www.education.gouv.fr/media/94226/download










Un outil pour prendre en charge et suivre la situation :











Questions?



Protocole détaillé
•La Prévention



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Climat scolaire

10h apprentissage

Compétences psychosociales

Méthode de préoccupation partagée

Quatre leviers pour prévenir les situations de harcèlement



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

1. Améliorer le climat scolaire

https://eduscol.education.fr/3577/comment-agir-sur-le-climat-scolaire

https://eduscol.education.fr/3577/comment-agir-sur-le-climat-scolaire


2. Utiliser les ressources proposées par la plateforme PHARE : 
Programme 10h d’apprentissage 

10 heures d’apprentissage annuelles pour tous 
les élèves du CP à la Terminale sur la prévention 

du harcèlement et le développement des 
compétences psychosociales. 



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

3. Développer les compétences psychosociales des élèves



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Fri for moberi

Débats philosophiques

Méthode des 3 figures

Kit Dgesco

Strong

ProDas

https://www.prodas.fr/


Des actions possibles :
Mettre en place des conseils d’élèves

Développer le sentiment d’appartenance

Aménager des espaces dans la classe, dans l’école (de repli, d’échanges, ...)

Soutenir les comportements positifs

Travailler en classe sur les émotions

Enseigner les messages clairs

Développer la pensée critique des élèves









Les messages clairs



Les messages clairs



Les messages clairs



Les messages clairs



La plateforme

NAH (education.gouv.fr)

https://nah.phm.education.gouv.fr/nah/


Des ressources :

https://www.cartablecps.org/page-17-0-0.html

http://climat-scolaire.dsden60.ac-
amiens.fr/037-le-message-clair.html

https://eduscol.education.fr/docu
ment/37595/download

https://rire.ctreq.qc.ca/sentiment-
dappartenance/

https://eduscol.education.fr/1538
/former-l-esprit-critique-des-
eleves

https://www.cartablecps.org/page-17-0-0.html
http://climat-scolaire.dsden60.ac-amiens.fr/037-le-message-clair.html
http://climat-scolaire.dsden60.ac-amiens.fr/037-le-message-clair.html
https://eduscol.education.fr/document/37595/download
https://eduscol.education.fr/document/37595/download
https://rire.ctreq.qc.ca/sentiment-dappartenance/
https://rire.ctreq.qc.ca/sentiment-dappartenance/
https://eduscol.education.fr/1538/former-l-esprit-critique-des-eleves
https://eduscol.education.fr/1538/former-l-esprit-critique-des-eleves
https://eduscol.education.fr/1538/former-l-esprit-critique-des-eleves


Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

4. Expérimenter la Méthode de la Préoccupation Partagée

La méthode de la préoccupation partagée 
consiste à s'entretenir individuellement avec le ou 

les élèves intimidateurs, sans les blâmer, afin 
qu'ils prennent conscience d'un problème pour le 
ou les élèves victimes (la cible) et proposent des 

solutions pour que cela cesse. 



Titre de la partie
sur deux
ou trois lignes

Les étapes de la méthode
traitement de la situation sur 15 jours

ni « enquête », ni sanction durant ce temps

Entretiens avec la CIBLE

Entretiens avec les INTIMIDATEURSRencontres de SUIVI



ETAPE 1

entretien avec la cible

-    Tu es important pour nous.
- Qu’est-ce qui se passe?
- Comment cela se passe?
- Est-ce que cela était déjà arrivé?
- Qui est concerné?

La famille de la cible est informée



ETAPE 2

rencontre avec les intimidateurs présumés

Entretiens discrets durant un temps décroché :

- « J’ai appris que X (élève cible) ne se sentait pas bien. As-tu 
remarqué quelque chose? » »

- « Je te propose de regarder et de réfléchir à quelque chose 
qu’on pourrait faire ou proposer pour qu’il/elle aille mieux. »

- « On se revoit dans 2 ou 3 jours pour en reparler »



ETAPE 3

rencontres de suivi

Ø après 2, 3 jours

Ø la semaine suivante

Ø éventuellement sur la période, l’année, le 
parcours scolaire (les élèves cibles peuvent 
rester fragiles)

1. l’élève cible



ETAPE 3

rencontres de suivi

2. Les intimidateurs,
 les témoins et autres 
élèves

- « on s’était vus pour parler de X, alors, as-tu remarquer 
quelque chose? »

- « as-tu pensé à quelque chose à proposer pour qu’il / 
elle aille mieux? »
à proposition d’une ou plusieurs solutions

- « d’accord, alors on fait comme ça. »
- « je te propose qu’on se revoit la semaine prochaine 

pour voir si ça marche, d’accord? »
- remerciements de l’adulte référent



Si la situation n’est pas réglée, mise 
en place du protocole harcèlement.



Un digipad 
ressources à votre 

disposition



Merci de votre attention


